
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ORDINAIRE 
ET EXTRAORDINAIRE DU 29 JUIN 2020

L’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires d’Attijariwafa bank 
s’est réunie le lundi 29 juin 2020 à 11h00, par visioconférence, et a 
approuvé les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2019, ainsi 
que l’ensemble des résolutions qui lui ont été présentées.

Les états de synthèse d’Attijariwafa bank arrêtés au 31 décembre 2019 
et certifiés par les Commissaires aux Comptes, comprenant le Bilan, 
le Compte de Produits et Charges, l’État des Soldes de Gestion, l’État 
des Flux de Trésorerie et l’État des Informations Complémentaires 
(ETIC) publiés, n’ont subi aucune modification.

L’Assemblée Générale Extraordinaire tenue, par visioconférence le 
29 juin 2020 à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire, a approuvé 
l’ensemble des résolutions qui lui ont été présentées dont la conversion 
des actions au porteur constituant le capital en actions nominatives.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Attijariwafa bank société anonyme au capital de 2 098 596 790 DH - Siège social : 2, boulevard Moulay Youssef, Casablanca. Agréée en qualité 
d’établissement de crédit par arrêté du ministre des finances et de la privatisation n° 2269-03 du 22 décembre 2003 tel que modifié et complété - RC 333.


